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	FEDERATION DES CHEMINOTS
ESV HAUTE NORMANDIE
07, rue de Buddicum, 76300 SOTTEVILLE-LES-ROUEN
Tél : 02.35.63.21.45 - SNCF: 33.25.84 Fax: 33.20.47
                                E.mail : cheminots.fo.rouen@wanadoo.fr                      

                                   Infos : www.urforouen.canalblog.com                                 

                             Permanences : le samedi matin.




Déclaration FORCE OUVRIERE lors de la réunion des Délégués du Personnel 
de l'ESV HN du 19 mai 2011.

Hier, le rapport du Sénateur Francis Grignon relatif aux « conditions pour une expérimentation portant sur l'ouverture à la concurrence des services de transports ferroviaires régionaux de voyageurs» a fait l'objet d'une parution publique. 
Dans l'urgence, Force Ouvrière tient à informer immédiatement les cheminots des dangers de ce rapport sur leurs conditions de travail. 

Au nom de l'équité concurrentielle prônée par le Président de la SNCF, les conclusions du rapport Grignon, sous forme de réflexions, envisagent le passage en force ! 

La loi du 03 octobre 1940 serait abrogée afin de mettre fin au régime légal dérogatoire de la durée du travail à la SNCF. Au terme du processus décrit ci-dessous, le RH 0077 n'existerait donc plus ! 

Or, les cheminots de la SNCF, dans l'état actuel des choses, ne pourraient pas se voir appliquer un accord de branche. Le rapport Grignon gommerait cet obstacle en préconisant la création d'un article dans le code des transports (dérogatoire aux articles L.2233-1 à 3 du code du Travail) afin que des accords de branche soient applicables au personnel d'un EPIC bénéficiant d'un statut. 

Les partenaires sociaux au niveau de la branche participeraient à l'élaboration d'un accord collectif national relatif à la durée du travail à l'attention des personnels de toutes les entreprises de voyageurs, y compris la SNCF.

Comme pour le Fret, le même chantage: les partenaires sociaux auront 18 mois pour conclure un accord. Si cela ne devait pas s'avérer possible, le gouvernement publierait d'autorité un décret sur les conditions de travail ! 

Cet accord de branche servirait ensuite de base aux entreprises pour ouvrir des négociations avec les organisations syndicales sur la durée du travail; à la SNCF, ce futur accord d'entreprise se substituerait au RH 0077 ! 

À plusieurs reprises, la Fédération Force Ouvrière des Cheminots avait alerté le Sénateur Francis Grignon sur les dangers d'un passage en force. Aujourd'hui, alors qu'aucune entreprise concurrente de la SNCF n'exerce sur le réseau ferré national, les conclusions du rapport Grignon guident les cheminots de la SNCF vers la casse de leur réglementation du travail! 

C'est le gouvernement qui officialisera ou non la feuille de route du Sénateur Francis Grignon.

La Fédération Force Ouvrière des Cheminots affirme que la voie choisie n'est pas la bonne !

______________________
Compte-rendu de la réunion des Délégués du Personnel de l'ESV HN du 19 mai 2011.
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Question FO : La délégation Force Ouvrière et les agents demandent une information sur les réorganisations en cours ou à venir.


Réponse de la Direction : Les réflexions sont toujours en cours entre SNCF Voyage, Gares & Connexion et Proximités sur l'espace unique de ventes en gare de Rouen. Sur 2011, il s'agit du seul dossier répondant à la lettre de commande de SNCF Voyages qui ne soit pas encore réalisé. La productivité associée peut varier entre 2 à 6 postes en 2011, en fonction du scénario retenu et du calendrier des travaux.


Pas d'évolution depuis les dernières DP, à savoir que nous sommes toujours en discussion avec SNCF Voyages et Proximités sur le schéma de distribution de la Gare de Rouen.





Position FO : Même réponse qu'au dernière DP. pas d'info supplémentaire pour le moment.


Les discussions continuent… Nous ne sommes pas pressés que les discussions aboutissent car pendant ce temps les postes perdurent.


Le diktat de suppression sans tenir compte des réalités dégraderait une fois de plus les conditions de travail et continuerait à détruire le service public au profit du seul intérêt commercial.


FORCE OUVRIERE s'opposera dans les instances et avec les Cheminots à cette restructuration.











Question FO : La délégation Force Ouvrière et les agents demandent une information sur le futur point de vente de la gare de Pont-Audemer.


Réponse de la Direction : Une rencontre avait eu lieu en juin 2010 entre la mairie de Pont-Audemer et la SNCF pour travailler sur le projet urbain de la ville.


Des pistes de travail avaient été identifiées et une autre rencontre devait être organisée. A ce jour, nous n'avons pas d'éléments nouveaux.





Position FO : Vieux dossier que celui de la gare de Pont-Audemer. Nous avions déjà défendu cette gare en 2004 avec l'appui de la population et des élus locaux (pétitions, entretiens,…). La nouvelle Direction de l'établissement n'a pas ou peu connaissance du sujet et nous a demandé l'historique du dossier.  A suivre….








Question FO : La délégation Force Ouvrière et les agents demandent la création d'un poste Escale en gare de Bernay.


Réponse de la Direction : La gare de Bernay fait partie des gares où la démarche VITAL TER est déployée. L'organisation en place permet actuellement d'assurer les missions demandées par les différentes activités.





Position FO : Les conditions de travail se sont fortement dégradées depuis les dernières réorganisations.


Connaissant l'activité de cette gare cette réponse ne peut nous satisfaire. Après débat en séance, la Direction s'est engagée à étudier l'organisation actuelle de cette gare. A suivre…








Question FO : La délégation Force Ouvrière et les agents demandent à quelle date sera effective la suppression des AC Sang et si il est prévu une période transitoire pour les agents possédant des ½ journées ?





Réponse de la Direction : La suppression des AC Sang fait référence à l'évolution de la réglementation des congés du personnel du cadre permanent chapitre 10 du Statut (article 57 du RH0143 congés du personnel du cadre permanent applicable au 15/03/2011). Les demies journées acquises pour les dons effectués avant le 15/03/2011 sont à solder.





Position FO : Suite à la loi bioéthique de août 2004, l'article L.1211-4 du code du Travail interdit toute forme de paiement à celui qui se prête au prélèvement d'éléments de son corps, la Direction de la SNCF a décidé à partir du 01er mai 2011 de ne plus attribuer une demi-journée avec solde aux agents donneurs.


Dans le cadre de l'ouverture à la concurrence, la SNCF dit souffrir d'un manque de compétitivité en particulier à cause du différentiel existant entre le nombre de jours travaillés par Cheminots avec ceux du secteur privé, il n'est donc pas si surprenant que certaines mesures favorables aux Cheminots soient décapitées à quelques jours d'une remise en cause de leurs conditions de travail (rapport Grignon) !








Question FO : La délégation Force Ouvrière et les agents demandent s'il est prévu prochainement l'organisation de VPC ?


Réponse de la Direction : A ce jour, 2 VPC Intercités d'une journée sont programmées le 13 octobre et 22 novembre 2011.











Question FO : La délégation Force Ouvrière et les agents demandent s'il est prévu des formations secouristes ?


Réponse de la Direction : 20 sessions de formation initiales Sst pour toute la région sur l'année 2011.Nous avons formé 4 nouveaux agents en tenant compte de la meilleure répartition possible des Sst sur l'établissement en essayant de mettre un sauveteur là où il n'y en a pas ou peu. Le message est bien passé et les DPX ont remonté une quinzaine de demandes sur zones diffuses (Oissel, Vernon, Yvetot, Serquigny) pour 2012. Nous perdons des formateurs chaque année avec des départs naturels comme la retraite, les mutations, reclassements et autres. Globalement, nous avons 34 Sst actifs. La zone d'Evreux / Serquigny n'est pas pourvue. Une demande pour 2012 à Serquigny.


Position FO : A suivre en CHS-CT…








Question FO : La délégation Force Ouvrière et les agents demandent le remplacement de tous les postes vacants. + point recrutement.


Réponse de la Direction : Postes Vacants : UO Ventes : 1 Vendeur QB Le Havre, 1 Vendeur QB Malaunay, 1 Télévendeur QB Aléorégion. UO Escale : 1 Agent d'accueil QB Le Havre, 1 Chef de service QC Serquigny, 1 Agent d'accueil Rouen.


Recrutements externes 2011 : autorisation SNCF Voyages = 0, autorisations Proximités = 11 dont 2 travailleurs handicapés. Réalisés au 19 mai 2011 = 4 dont 1 travailleur handicapé (1 agent d'accueil à Rouen, 3 Vendeurs à Conches, Yvetot et Dieppe).


Position FO : La SNCF à grands coups de publicité annonce qu'elle recherche 8000 salariés… Attention publicité mensongère : Pour l'EPIC SNCF le nombre de recrutement sera de 4500 (les autres sont pour le Groupe (ex.: chauffeur de bus chez Kéolis,…)) La Direction nous dit avoir du mal à recruter, les jeunes ne seraient pas intéressés… Mais a t'elle vraiment cherché à savoir pourquoi les jeunes ne sont pas intéressés : Salaires, conditions de travail, retraites,…  La Direction devrait aussi prendre en compte les tests d'embauches : pourquoi tant d'échecs au tests psychos depuis que ces tests ont été modifié ?


Nous continuons à revendiquer l'embauche des CDD au Cadre Permanent.








La Délégation Force Ouvrière


Exécution : Lionel PRIGENT, Aurore LEMOINE.


Représentant syndical : Christine DEVARENNE.


Prochaine réunion le 28 juin 2011.
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